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LOI No 33/2002 DU 06/11/2002 PORTANT lDENTIFlCATlON DU BETAIL. 

Nous, Paul KAGAME, 
Président de la Republique, 

L'ASSEMBLEE NATIONALE DE TRANSITION A ADOPTE, ET NOUS SANCTIONNONS, 
PROMULGUONS LA LOI DECLAREE CONFORME A LA LOI FONDAMENTALE PAR LA 
CIOIIR SIJPRRME, SECJTïON COIlR CIONSTIT~JTIC)NNE~,T,E:, nANS SON -ET N O  

038/11.02/02 RENDU EN SON AUDIENCE DU 29f1012002, ET ORDONNONS QU'ELLE SOIT 
PUBLIEE AU JOITRNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE. 

L'Assemblée Nationale de Transition, réunie en sa séance du 10 octobre 2002 ; 

Vu fa Loi Fondamentale, telle que révisée ii ce jour, spdcialement fa Constitution du 10 juin 1991 en ses articles 
49 et 97, et l'Accord de Paix d7Amsha dans sa partie relative au Partage du Pouvoir, spécialement en ses articles 
6- d), 40,72 et 73 ; 

Vu 1'O.R:U. no 54 bisiAgri. du 5 mai 1936 relative h la divagation et détention des animaux sauvages rkputés 
dangereux ou nuisibles, rendue executoire au Rwanda par l'O.RU 
II" 23/Agi. du 3 riiiii 1937, spkc;iÿlciiiciil~11 suri üiti~le 12 , 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant police sanitaire des animaux domestiques, rendu exécutoire au Rwanda 
par 0.R.U no 62Ntt. du 10 juillet 1940 ; 

Revu l'Ordonnance Législative no 166Nét. du I l  juin 1943 portant marquage et marches de bbtail; 

ADORE: 

Au sens de la prksente loi, par identification du bétail, on entend tous les moyens permettant de reconnaitre et de 
distinguer les individus entre eux au sein d'une population animale de meme espéce. 

Au sens de la prdsente loi, le bktail est tout animal élevé pour des raisons de profit. La prksente loi s'applique 
aussi i tout animal domestique et ;i tout autre animal sauvage enferme en un lieu quelconque. 

Article 2 : 

Tout bktail élevé sur le territoire de la Rbpublique Rwandaise de même que celui qui y est en transit pour une 
raison ou une autre, doit &tre identifié. 

Article 3 : 

L'identification du bétail comprend les marques que porte naturellement le bktail, celles qui lui sont appliquées 
ainsi qiie les dnr.iimantr y relatifq. 

L'Arrété du Ministre ayant l'élevage d d s  ses attributions détermine la nature et l'usage de ces marques suivant 
1' espbce mirnale. 

Article 4 : 

Tout propriétaire du bktail doit le faire enregistrer et lui faire appliquer les marques d'identification dans un délai 
détermine par ArrBt6 du Ministre ayant l'élevage dans ses attributions. Toutefois, en ce qui concerne l'élevage 
des bovins, ce délai ne peut pas dépasser six mois apres la naissance. 
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Article 5 : 

Tout bétail importé en R6publique Rwandaise, pour une raison ou une autre, est identifié par ses maques 
d'origine pendant un ddai ne depassant pas trente jours. Aprés ce délai, il doit être enregistre et porter les 
marques d'identification confonnhent aux dispositions de la présente loi. 

Article 6 : 

Tout contrevenant aux dispositions des arîicies 4 et 5 de la présente b i  est passible d'un emprisonnement 
dCpmsant pas dcux mois et d'une mcnde ne ddpwsnnt p u  cent millc francs wondais ou dc l'unc dc ccs poincs 
seulement, suivant l'espéce animale. 

Article 7 : 

Tout contrefacteur des marques d'identification du bétail ainsi que des documents y relatifs est passible des 
peines prkvues par le Code Pénal. 

Toutes les dispositions légales antérieures conh;aues tï la présente loi sont abrogées . 

Article 9 : 

La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de Ia République Rwandaise. 

Kigali, le Od/11/2002 

Le Prdsident de la République 
Paul KhCABKIl 
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t e  Premier Ministre 
Bernard MAKUZA 

64 

Le Ministre de l'Agriculture, de 1'Elevage et des Forêts 
Dr. Ephravn~ KABAIJA 

es 
Vu et scellé du Sceau de la République : 

Le Ministre de la Jusliüe et des Relatiuns ~~i~lilutiuiiiielle~ 
Jean de Dieu RlIlCYO 

(si) 


